
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de gestion hivernale 

des ouvrages hydrauliques  

de l’Avre aval  

Janvier 2021 

 

Syndicat Mixte d’Aménagement 

de la Vallée d’Avre 

 

84, rue du Canon 

27130 Verneuil 

02.32.58.69.38 / 06.09.87.49.06 

Syndicat.avre@wanadoo.fr 

www.avre.fr 



N° Site Commune Site Vannage Code ROE Propriétaire

Courteilles Chute principale 35119 SCI du moulin de FOULON

Courteilles Décharge principale 106811 M.CHENAFI

Montigny Seuil aval 35118 Mme DE LENQUESAING

Montigny Seuil de dérivation 44040

Montigny Décharge du moulin 107592

3 Montigny Moulin à Papier Décharge du moulin 44034 M. DE LA BOURDONNAYE

4 Montigny Moulin de la Fabrique Seuil du moulin 35099 Mme TOUPET

Berou Décharge amont 35075

Berou Décharge moulin 35074

6 Berou Moulin de la Varenne Décharge du moulin 106045 M. PLANCHE

Berou Décharge amont 35059

Berou Seuil de décharge de l'usine 35062

8 Tillières La Caserne Seuil de dérivation de l'usine Gouverneur 35047 Commune de Tillières

9 Tillières Moulin Gouverneur Décharge de l'usine Gouverneur 94699 M. JACQUELIN

10 Breux Moulin Neuf Seuil du moulin 43811 Mme HERVOUET

11 Berou Moulin de la Mulotière Décharge du moulin 43822 CJH

12 Breux L'Auget Seuil de dérivation du moulin d'Auget 106047 M. TERSIS

13 Breux Moulin de Breux Décharge du moulin 44015 M. ROSI

14 Breux Moulin du Voisinet Décharge du moulin 44014 M. DIAN FLON

15 Acon Moulin d'Heudez Décharge du moulin 44008 M. DEGUELDRE

16 Dampierre Moulin d'Islou Seuil du moulin d'Islou 107548 Mme LEGRAND

17 Dampierre Moulin de la Bouverie Seuil de dérivation du moulin 107625 M. DOBLER

18 Dampierre Moulin du Menillet Décharge du moulin 43986 M. GIGNOUX

Nonancourt Seuil dérivation 88716

Nonancourt Décharge du moulin 43849

St-Lubin Vanne d'alimentation du canal de la flotte 45113

St-Lubin Vannage sur bras usinier 43844

St-Lubin Décharge de l'usine 43843

Liste des vannages

Société SACRED

1

5

7

2 M. FRANCOIS

M. LANGLOIS

M. SAYEGH

19

20

Moulin de Foulon

Moulin des Planches

Moulin de Sault

La Forge de Bérou

M. GUILLONMoulin de Bellegarde

Usine Sacred



N° Site Commune Site Vannage Code ROE Propriétaire

Nonancourt Décharge amont 43859

Nonancourt Décharge moulin 43858

Nonancourt Seuil de dérivation 43863

Nonancourt Décharge du moulin 95942

Nonancourt Vanne de garde 45110

Nonancourt Vannage de la pisciculture 43879

St-Lubin Vannage de décharge de l'usine 43876

24 St-Rémy/Avre Usine Famar Vannage de l'usine 43888 Société Famar

25 St-Rémy/Avre Jardin d'enfants Seuil du jardin d'enfants 43894 Commune de St-Rémy

26 St-Rémy/Avre Usine Rémy Kaps Vannage sur bief de l'usine 43911 Kaps Développement

27 St-Rémy/Avre Vannage automatique Vannage sur bras de décharge 110049 Commune de St-Rémy

St-Germain/Avre vanne à bateau 43943

St-Germain/Avre vannage de décharge sur bief 110322

St-Germain/Avre vannage de décharge du moulin 43946

29 Vert-en-Drouais Moulin de Vert vannage sur cours principal 105946 M.BERNARD 

30 Mesnil/l'Estrée Moulin des Forges Décharge du moulin 45108 M.CHEREL 

31 Mesnil/l'Estrée Moulin d'Auger Décharge du moulin 49562 Copropriété

32 Muzy Moulin de l'Estée Décharge du moulin 45106 M. CALLAC

33 Muzy L'usine Décharge du moulin 20688 Mme MONTAUD

St-Georges-Motel Dérivation du moulin 20675

St-Georges-Motel Décharge du moulin 20676

Montreuil Décharge du moulin 20658

Montreuil Seuil principal 94694

35

28 M. SEUX

M. CHATAIN 

23

Moulin du four à chaux

Moulin Neuf

Mme LATOUR et M. CLUZEL

M. WOODLEY

Commune de St-LubinLa Paqueterie / Potinière

Mme ODASSO

Liste des vannages

Le petit moulin

Le moulin à papier

Monthuley en Normandie

22

21

34



Charte de gestion coordonnée 

des vannages de l’Avre médiane et aval en période de hautes eaux 

entre Courteilles et la confluence de l’Avre avec l’Eure 

 

Objet de la Charte : 

La présente charte a pour objet de définir les bases d’une gestion coordonnée des vannages et de 

créer une solidarité intercommunale, afin de réduire le risque inondation entre Courteilles et la 

confluence avec la rivière d’Eure à Montreuil. 

Portée de la Charte : 

La présente charte constitue un engagement moral des représentants des communes et des 

propriétaires d’ouvrages privés, qui s’engagent à appliquer les préconisations de gestion pour leurs 

vannages. 

Règle de gestion des vannages : 

En période de hautes eaux, les personnes « référentes » pour chacun des vannages devront les 

manœuvrer afin de ne jamais laisser le niveau d’eau dépasser le repère de niveau légal, ou à défaut, 

la côte maximale qui aura été définie par le syndicat de la vallée d’Avre (SMAVA) et matérialisée au 

droit de chaque vannage. Chaque site fera ainsi l’objet d’une fiche de gestion rédigée par le SMAVA 

en concertation avec les personnes « référentes ». 

Cellule de crise intercommunale : 

Chacune des communes signataires désignera un responsable qui la représentera au sein d’une 
cellule de crise. Celle-ci pourra être réunie par le SMAVA dès lors que l’Avre sera placée en niveau de 

« vigilance jaune » par  le service de prévention des crues. 

Accès aux vannages : 

Les communes et propriétaires d’ouvrages privés s’engagent à assurer aux agents du SMAVA un 

accès aux vannages afin qu’ils puissent s’assurer du respect du niveau d’eau. 



1- Moulin Foulon

7- Forge de Bérou

10- Moulin Neuf

2- Moulin de Sault

9- Moulin Gouverneur

8- La Caserne

6- Moulin de la Varenne

5- Moulin des Planches

4- Moulin de la Fabrique

3- Moulin à Papier

11- Moulin de la Mulotière

12- L'Auget

13- Moulin de Breux



14- Moulin du Voisinet

17- Moulin de la Bouverie

16- Moulin d'Islou

15- Moulin d'Heudez
18- Moulin du Menillet

19- Moulin de Bellegarde

13- Moulin de Breux



20- SACRED

24- FAMAR

23- Paqueterie/Potinière

21- Moulin Neuf

26- REMY KAPS

19- Moulin de Bellegarde

22- Moulin du four à chaux

25- Jardin d'enfants

27- Vannage automatique

28- Monthuley en Normandie



30- Moulin des Forges

31- Moulin d'Auger

34- Petit moulin

29- Moulin de Vert

32- Moulin de l'Estrée

33- L'Usine

35- Moulin à papier



 

SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 
 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : COURTEILLES 

Site : Moulin FOULON ROE : 35119 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

SCI du Moulin FOULON 
M. HOUTMANS Pierre 
Adresse 1 : Le Moulin Foulon  
                  27130 COURTEILLES                            
Adresse 2 : Avenue Milcamps                                
                  59 1030 BRUXELLES 
Tel : 02 732 59 22 

M. DEBAISIEUX Éric 
Tel : 06 80 01 41 41 

Elu référent : M. LAINE Claude Tel : 02 32 32 76 30 – 06 12 48 97 68   

Autres contacts   

Maire et délégué au SMAVA : M. LAINE Claude Tel : 02 32 32 76 30 – 06 12 48 97 68   

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Suivre l'évolution de la station hydrométrique de St-Christophe/Avre (site Vigicrues) 

• L’ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure, en suivant les consignes du garde-
rivière. 
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N°1  



 

SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : COURTEILLES 

Site : Moulin FOULON ROE : 106811 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

M. CHENAFI 
Adresse : 21 Rue Paulbert  
                94700 MAISON ALFORT 
Tél : 01 48 32 82 90 - 06 25 02 11 86 

M. CHENAFI 

Elu référent : M. LAINE Claude Tel : 02 32 32 76 30 – 06 12 48 97 68   

Autres contacts   

Maire et délégué au SMAVA : M. LAINE Claude Tel : 02 32 32 76 30 – 06 12 48 97 68   

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Suivre l'évolution de la station hydrométrique de St-Christophe/Avre (site Vigicrues) 

• L’ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure, en suivant les consignes du garde-
rivière. 
 

 
 

 
 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Site 

N°1bis 



SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 
 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : MONTIGNY/Avre 

Site : Moulin FOULON ROE : 35118 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

Mme DE LENQUSAING 
Adresse : Château de Montuel  
                28270 MONTIGNY/Avre 
 

M. HOLMAERT Patrick 
Tél : 0961 64 29 53 – 06 16 24 26 68 

Elu référent : M. BOUCHERIE Richard Tel : 06 21 80 81 59   

Autres contacts   

Maire : M. BOUCHERIE Richard Tel : 06 21 80 81 59   

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Suivre l'évolution de la station hydrométrique de St-Christophe/Avre (site Vigicrues) 

• L’ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure, en suivant les consignes du garde-
rivière. 
 

 
 

 
 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Site 

N°1ter  



SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 
 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : MONTIGNY/Avre 

Site : Moulin de SAULT ROE : 107592 / 44040 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

M. FRANCOIS Philippe 
Adresse : Le moulin de Sault  
               28270 MONTIGNY/Avre 
Tel : 06 16 23 34 85 - ps2a@wanadoo.fr 

M. FRANCOIS Philippe 
 

Elu référent : M. BOUCHERIE Richard Tel : 06 21 80 81 59   

Autres contacts   

Maire : M. BOUCHERIE Richard Tel : 06 21 80 81 59   

Elu et délégué au SMAVA : M. LANGLOIS Alain Tel : 06 17 39 71 27 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Suivre l'évolution de la station hydrométrique de St-Christophe/Avre (site Vigicrues) 
 
 

 
 
 

Observation : Ouvrages vétustes non manœuvrables et obstrués 

 
  
 
 

Site 

N°2  



SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 
 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : MONTIGNY/Avre 

Site : Moulin à PAPIER ROE : 44034 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

M. DE LA BOURDONNAYE Tanguy 
Adresse : Le château de Montigny 
               28270 MONTIGNY/Avre 
Tel : 06 07 88 45 53 

M. DE LA BOURDONNAYE Tanguy 
Tel : 06 07 88 45 53 
M. GRENIER  
Tel : 06 78 38 43 36 

Elu référent : M. BOUCHERIE Richard Tel : 06 21 80 81 59   

Autres contacts   

Maire : M. BOUCHERIE Richard Tel : 06 21 80 81 59   

Elu et délégué au SMAVA : M. LANGLOIS Alain Tel : 06 17 39 71 27 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Suivre l'évolution de la station hydrométrique de St-Christophe/Avre (site Vigicrues), 

• En période hivernale maintenir le niveau 20 cm sous la crête du déversoir, 

• L’ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure, en suivant les consignes du garde-
rivière. 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Observation :  

Site 

N°3  



 

 

SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

  
  

  

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : MONTIGNY/Avre 

Site : Moulin de la FABRIQUE ROE : 35099 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

Mme TOUPET Catherine 
Adresse : Moulin de la Fabrique 
               28270 MONTIGNY/Avre 
Tel : 06 22 19 31 83 – 02 37 48 35 21 

Mme TOUPET Catherine 
 
catherine.toupet@yahoo.fr 

Elu référent : M. BOUCHERIE Richard Tel : 06 21 80 81 59   

Autres contacts   

Maire : M. BOUCHERIE Richard Tel : 06 21 80 81 59   

Elu et délégué au SMAVA : M. LANGLOIS Alain Tel : 06 17 39 71 27 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Suivre l'évolution de la station hydrométrique de St-Christophe/Avre (site Vigicrues), 

• En période hivernale maintenir le niveau 20 cm sous le repère légal, 

• L’ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure, en suivant les consignes du garde-
rivière. 

 

 

 

Site 

N°4  



 

SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

  
  

  
FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 

 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : BEROU-LA-MULOTIERE / TILLIERES-SUR- AVRE 

Site : Moulin des PLANCHES ROE : 35075 / 35074 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

M. LANGLOIS Roland 
Adresse : Moulin des Planches 
               28270 BEROU-LA-MULOTIERE 
Tel : 02 37 48 36 64 – 06 09 54 91 50 

M. LANGLOIS Roland 
 

Elus référents :  

• Mme BERNITT Dagmar 
• M. FRANCOIS Michel 

 
Tel : 06 70 40 06 82 – 02 37 48 40 16 
Tel : 06 72 57 09 43 – 02 32 32 55 74 

Autres contacts   

Maire : Mme BERNITT Dagmar Tel : 06 70 40 06 82 – 02 37 48 40 16 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Suivre l'évolution de la station hydrométrique de St-Christophe/Avre (site Vigicrues), 

• En période hivernale maintenir le niveau 20 cm sous le repère légal, 

• L’ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure, en suivant les consignes du garde-
rivière. 
 

 
 

 

Site 

N°5  



 

SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

  
  

  
FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 

 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : BEROU-LA-MULOTIERE 

Site : Moulin de la VARENNE ROE : 106045 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

M. PLANCHE Pascal 
Adresse : 2, chemin de la carrière 
               27570 TILLIERES/Avre 
Tel : 02 32 67 75 51 – 06 60 45 92 48 
                                    06 60 38 59 97 

M. PLANCHE Pascal 
 

Elu référent : Mme BERNITT Dagmar Tel : 06 70 40 06 82 – 02 37 48 40 16   

Autres contacts   

Maire : Mme BERNITT Dagmar Tel : 06 70 40 06 82 – 02 37 48 40 16 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Suivre l'évolution de la station hydrométrique de St-Christophe/Avre (site Vigicrues), 

• En période hivernale maintenir les vannes ouvertes, 

• L’ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure, en suivant les consignes du garde-
rivière. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Observation : Bon état général - 1 pelle ouverte le 24/10/19 

Site 

N°6  



 

SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

  
  

  
FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 

 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : BEROU-LA-MULOTIERE 

Site : Forge de Bérou ROE : 35059 / 35062 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

M. SAYEGH Joe 
Adresse : 15, Rue de l'Avre 
                28270 BEROU-LA-MULOTIERE 
Tel : 06 49 33 50 54 

M. SAYEGH Joe 
  

Elu référent : Mme BERNITT Dagmar Tel : 06 70 40 06 82 – 02 37 48 40 16   

Autres contacts   

Maire : Mme BERNITT Dagmar Tel : 06 70 40 06 82 – 02 37 48 40 16 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Suivre l'évolution de la station hydrométrique de St-Christophe/Avre (site Vigicrues), 

• Surveiller l’arrivée d’embâcles dans les vannages, 

• Gestion des vannages suivant l’arrêté préfectoral n°DDTM/SEBF/2017-244. 
 

 

 

 

Site 

N°7  



 

SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

  
  

  
FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 

 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : TILLIERES-SUR-AVRE 

Site : La CASERNE ROE : 35047 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

Commune de TILLIERES/Avre 
Adresse : 29, rue de Paris 
                27570 TILLIERES/Avre 
 

Commune de TILLIERES/Avre 
 

Elu référent : M. FRANCOIS Michel Tel : 02 32 32 55 74 – 06 72 57 09 43   

Autres contacts   

Maire : M. FRANCOIS Michel Tel : 02 32 32 55 74 – 06 72 57 09 43   

Elu et délégué au SMAVA : M. MICHIELS Erick Tel : 07 86 51 31 91 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Suivre l'évolution de la station hydrométrique de St-Christophe/Avre (site Vigicrues), 

• Gestion des vannages jusqu’en juillet 2020 suivant l’arrêté préfectoral 
n°DDTM/SEBF/2018-150. 
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N°8  



 

SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

  
  

  
FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 

 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : TILLIERES-SUR-AVRE 

Site : Moulin GOUVERNEUR ROE : 94699 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

M. JACQUELIN 
Adresse : rue du moulin 
                27570 TILLIERES/Avre 
Tel : 02 32 32 43 50 – 07 70 26 73 06 

M. JACQUELIN 
 

Elu référent : M. FRANCOIS Michel Tel : 02 32 32 55 74 – 06 72 57 09 43   

Autres contacts   

Maire : M. FRANCOIS Michel Tel : 02 32 32 55 74 – 06 72 57 09 43   

Elu et délégué au SMAVA : M. MICHIELS Erick Tel : 07 86 51 31 91 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Suivre l'évolution de la station hydrométrique de St-Christophe/Avre (site Vigicrues), 

• L’ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des fluctuations 
de niveau de plus de 5 cm/heure, en suivant les consignes du garde-rivière. 
 
 

 
 

 

Site 

N°9  



 

SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

  
  

  
FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 

 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : BREUX-SUR-AVRE 

Site : Moulin NEUF ROE : 43811 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

SCI LINNEUF 
Mme HERVOUET 
Adresse : 43, bd Auguste Blanqui  
                75013 PARIS 
Tel : 06 07 09 90 41 

Mme HERVOUET 
 

Elu référent : M. POURVU Alexandre Tel : 06 50 72 56 72 – 02 32 30 49 33 

Autres contacts   

Maire : M. POURVU Alexandre Tel : 06 50 72 56 72 – 02 32 30 49 33 

Elu et délégué au SMAVA : M. MEYER Rénald Tel : 07 83 12 93 27 – 02 32 32 65 05 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Ouvrage en partie transparent (vannes centrales démantelées) 

• Suivre l'évolution de la station hydrométrique de St-Christophe/Avre (site Vigicrues), 

• Surveiller l’arrivée d’embâcles dans les vannages. 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Observation : présence d’embâcles coincés dans les jambages de l’ouvrage 

Site 

N°10  



 

SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

  
  

  
FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 

 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : BEROU-LA-MULOTIERE 

Site : Moulin de la MULOTIERE ROE : 43822 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

CJH 
M. Fréderic MICHEL 
Adresse : 26, rue jean Jaurès BP 8214 
                78108 ST-GERMAIN EN LAYE 
Tel : 01 39 73 41 41 

M. SACCHI Alexandre 
Tel : 02 37 48 39 39 – 06 23 56 77 08 

Elu référent : Mme BERNITT Dagmar Tel : 06 70 40 06 82 – 02 37 48 40 16   

Autres contacts   

Maire : Mme BERNITT Dagmar Tel : 06 70 40 06 82 – 02 37 48 40 16 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Suivre l'évolution de la station hydrométrique de St-Christophe/Avre (site Vigicrues), 

• En période hivernale maintenir le niveau 20 cm sous le repère légal, 

• Surveiller l’arrivée d’embâcles dans les vannages, 

• L’ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure, en suivant les consignes du garde-
rivière. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Observation : bon état général (visite du 08/10/2019) 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

  
  

  
FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 

 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : BREUX-SUR-AVRE 

Site : L’AUGET ROE : 106047 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

M. TERSIS Alain 
 

M. TERSIS Alain 
 

Elu référent : M. POURVU Alexandre Tel : 06 50 72 56 72 – 02 32 30 49 33 

Autres contacts   

Maire : M. POURVU Alexandre Tel : 06 50 72 56 72 – 02 32 30 49 33 

Elu et délégué au SMAVA : M. MEYER Rénald Tel : 07 83 12 93 27 – 02 32 32 65 05 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Ouvrage en partie transparent (déversoir central) 

• Suivre l'évolution de la station hydrométrique de St-Christophe/Avre (site Vigicrues), 

• Surveiller l’arrivée d’embâcles dans l’ouvrage. 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

  
  

  
FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 

 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : BREUX-SUR-AVRE 

Site : Moulin de BREUX ROE : 44015 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

M. ROSI Fabrice 
Adresse : 11, rue Théodore Rousseau 
                77630 BARBIZON 
Tel : 06 11 72 80 05 – 02 32 32 35 39 

M. ROSI Fabrice 
 

Elu référent : M. POURVU Alexandre Tel : 06 50 72 56 72 – 02 32 30 49 33 

Autres contacts   

Maire : M. POURVU Alexandre Tel : 06 50 72 56 72 – 02 32 30 49 33 

Elu et délégué au SMAVA : M. MEYER Rénald Tel : 07 83 12 93 27 – 02 32 32 65 05 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Ouvrage amovible (dépose en période hivernale) 

• Suivre l'évolution de la station hydrométrique de St-Christophe/Avre (site Vigicrues), 

• Surveiller l’arrivée d’embâcles dans l’ouvrage. 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

  
  

  
FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 

 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : BREUX-SUR-AVRE 

Site : Moulin du VOISINET ROE : 44014 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

M. RAVARD François 
Adresse : le moulin du Voisinet  
                27570 BREUX/Avre 
Tel : 06 18 77 24 15 

M. PERICLES Bruno 
Tel : 02 32 32 55 09 – 06 74 87 63 99 
Mail : chantal-pericles@outlook.fr 

Elu référent : M. POURVU Alexandre Tel : 06 50 72 56 72 – 02 32 30 49 33 

Autres contacts   

Maire : M. POURVU Alexandre Tel : 06 50 72 56 72 – 02 32 30 49 33 

Elu et délégué au SMAVA : M. MEYER Rénald Tel : 07 83 12 93 27 – 02 32 32 65 05 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Déversoir métallique amovible (dépose en période hivernale), 

• Suivre l'évolution de la station hydrométrique de St-Christophe/Avre (site Vigicrues), 

• Surveiller l’arrivée d’embâcles dans l’ouvrage. 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

  
  

  
FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 

 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : ACON 

Site : Moulin d’HEUDEZ ROE : 44008 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

M. DEGUELDRE Philippe 
Adresse : la Ferme d’Heudez 
                27570 ACON 
Tel : 02 32 32 72 61 

M. BOB 
Tel : 02 32 32 55 60 – 06 09 79 42 03 
 

Elu référent : Mme SAVEL Frédérique Tel : 02 32 60 34 02   

Autres contacts   

Maire : Mme SAVEL Frédérique Tel : 02 32 60 34 02   

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Vannage à maintenir ouvert, 

• Suivre l'évolution de la station hydrométrique de St-Christophe/Avre (site Vigicrues), 

• Surveiller l’arrivée d’embâcles dans l’ouvrage. 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

  
  

  
FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 

 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : DAMPIERRE-SUR-AVRE 

Site : Moulin d’ISLOU ROE : 107548 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

Mme LEGRAND Murielle 
Adresse : Moulin d’Islou 
283550 DAMPIERRE/Avre 
Tel : 06 80 57 05 90 
Mail : murielle.legrand@hotmail.fr 

Mme LEGRAND Murielle 
 

Elu référent : M. LECHEVALLIER Philippe Tel : 02 32 32 03 52 – 06 15 50 81 49   

Autres contacts   

Maire : M. LECHEVALLIER Philippe Tel : 02 32 32 03 52 – 06 15 50 81 49   

Elue - déléguée SMAVA : Mme ALBERTELLI Evelyne Tel : 02 37 38 18 60 – 06 12 90 77 37 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Vannage à maintenir ouvert, 

• Suivre l'évolution de la station hydrométrique de St-Christophe/Avre (site Vigicrues), 

• Surveiller l’arrivée d’embâcles dans l’ouvrage. 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

  
  

  
FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 

 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : DAMPIERRE-SUR-AVRE 

Site : Moulin de la BOUVERIE ROE : 107625 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

M. DOBLER Laurent 
Adresse : 157, Bd Saint-Germain 
                75006 PARIS 
Tel : 01 45 44 71 75 – 01 58 90 12 32 

M. BRAYE Claude 
Tel : 06 11 63 77 81 
 

Elu référent : M. LECHEVALLIER Philippe Tel : 02 32 32 03 52 – 06 15 50 81 49   

Autres contacts   

Maire : M. LECHEVALLIER Philippe Tel : 02 32 32 03 52 – 06 15 50 81 49   

Elue – déléguée SMAVA : Mme ALBERTELLI Evelyne Tel : 02 37 38 18 60 – 06 12 90 77 37 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Vannage à maintenir ouvert, 

• Suivre l'évolution de la station hydrométrique de St-Christophe/Avre (site Vigicrues), 

• Surveiller l’arrivée d’embâcles dans l’ouvrage. 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

  
  

  
FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 

 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : DAMPIERRE-SUR-AVRE 

Site : Moulin du MENILLET ROE : 43986 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

M. GIGNOUX Loïc 
Adresse : Moulin du Menillet 
                28350 DAMPIERRE/Avre 
Tel : 06 08 32 51 80 

M. GIGNOUX Loïc 
 

Elu référent : M. LECHEVALLIER Philippe Tel : 02 32 32 03 52 – 06 15 50 81 49   

Autres contacts   

Maire : M. LECHEVALLIER Philippe Tel : 02 32 32 03 52 – 06 15 50 81 49   

Elue – déléguée SMAVA : Mme ALBERTELLI Evelyne Tel : 02 37 38 18 60 – 06 12 90 77 37 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Vannage à maintenir ouvert (difficilement manœuvrable), 

• Suivre l'évolution de la station hydrométrique de St-Christophe/Avre (site Vigicrues), 

• Surveiller l’arrivée d’embâcles dans l’ouvrage. 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Observation : l’une des crémaillères est cassée ainsi que l’une des pelles de vannes 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 
 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : NONANCOURT 

Site : Moulin de Bellegarde                                                       ROE : 88716 / 43849 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

M. GUILLON Georges 
Adresse : Le moulin de Bellegarde 
                27 320 Nonancourt 
Tel : 02 32 58 01 74 - 06 14 27 73 78 
@ : sa-guillon@orange.fr 

Idem 
 
En cas abs : M. GUILLON Patrick 
Tel : 06 13 24 15 64 

Elu référent : M. LANGOUET 
Tel : 06 85 86 13 84 - 02 32 58 28 75 
Tel : 06 70 95 55 30 

Autres contacts  

Maire : M. AUBRY Eric  Tel : 02 32 58 23 73 - 06 17 89 53 02 

Elu -délégué au SMAVA : M. CLUZEL Jean-Sébastien Tel : 06 27 48 36 30 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Le niveau doit être tenu 50 cm sous le repère légal durant cette période à risque, 

• Gestion par ouverture progressive des 2 séries de vannes de décharge situées en 
amont du moulin en rive droite du bief, selon le débit de la rivière, 

• L’ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure, 

• Cette gestion permettra d’utiliser l’étang de Tranchevilly, situé juste en amont, comme 
zone tampon.  
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : ST-LUBIN-DES-JONCHERETS 

Site : Usine SACRED                                                     ROE : 45113 / 43844 / 43843 

Propriétaire : Usine Sacred Responsables des manœuvres : 

Directeur : M. BERLAND 
Adresse : 40, rue Dampierre 
                28350 St-Lubin-des-Joncherets 
Tel : 02 32 60 62 50 

M. MENU Alain (Gardien) 
Tel : 09 82 59 16 43 – 06 60 08 29 65 
M. BANSARD 
Tel : 06 71 71 98 49 

Elu référent : M. ARTECHEA Pascal 
Tel : 06 14 17 97 91 – 02 32 58 27 38  
Tel d’astreinte des élus : 06 82 97 35 27 

Autres contacts  

Maire : M. ARTECHEA Pascal Tel : 06 14 17 97 91 – 02 32 58 27 38 

Elu et Délégué au SMAVA : M. FARINA Bruno Tel : 06 12 60 25 78 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Gestion ouverte du vannage 45113 devant les bureaux jusqu’en avril 2020 
suivant l’arrêté préfectoral n°DDTM/SEBF/2019-082, 

• Se tenir au repère bleu situé 50 cm sous la crête du déversoir et matérialisé au 
niveau du vannage de décharge devant les bureaux, si besoin ouvrir les 2 autres 
vannes du bras usinier, 

• L’ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure. 

 
 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remarque : le mécanisme de la première vanne est Hors service, l'ouverture doit se faire 
à l’aide d’un palan. 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 
 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : NONANCOURT 

Site : Moulin Neuf                                                                      ROE : 43859 / 43858 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

M. WOODLEY Christopher 
Adresse : Le Moulin Neuf  
                27320 NONANCOURT 
Tel : 06 20 88 10 89 – 06 80 89 21 02  
02 32 07 13 04                               

M. WOODLEY Christopher 
Adresse : Le Moulin Neuf  
                27320 NONANCOURT 
Tel : 06 20 88 10 89 – 06 80 89 21 02  
02 32 07 13 04                               

Elu référent : M. LANGOUET  
Elu d’astreinte 

Tel : 06 85 86 13 84 - 02 32 58 28 75 
Tel : 06 70 95 55 30 

Autres contacts  

Maire : M. AUBRY Eric  Tel : 02 32 58 23 73 - 06 17 89 53 02 

Elu -délégué au SMAVA : M. CLUZEL Jean-Sébastien Tel : 06 27 48 36 30 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 

• Se tenir au repère de couleur bleu situé 15 cm sous le niveau normal de la 
rivière. Ce niveau est calé pour que le canal soit toujours alimenté. 

• Gestion par ouverture progressive des 2 séries de vannes de décharge : 

o Ouvrir d’abord les 3 pelles de vannes situées en amont de la propriété en rive 
droite du bief, 

o Ouvrir ensuite les vannes situées devant le moulin en commençant par les 
pelles les plus éloignées de la bâtisse afin de limiter le courant au pied de la 
maison. 

• L’ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Observations : mauvais fonctionnement des pelles de vannes 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : NONANCOURT 

Site : Moulin du four à chaux ou Moulin du Bourgantier     ROE: 43863/ 95942/ 45110 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

M. CLUZEL Jean-Sébastien 
Adresse : 6 av. Victor Hugo - Nonancourt 
Tel : 06 27 48 36 30  
mail : jeancluzel@hotmail.com 

M. CLUZEL Jean-Sébastien 
Tel : 06 27 48 36 30  
mail : jeancluzel@hotmail.com 

Elu référent : M. LANGOUET  
Elu d’astreinte  

Tel : 06 85 86 13 84 - 02 32 58 28 75 
Tel : 06 70 95 55 30 

Autres contacts  

Maire : M. AUBRY Éric  Tel : 02 32 58 23 73 - 06 17 89 53 02 

Elu -délégué au SMAVA : M. CLUZEL Jean-Sébastien Tel : 06 27 48 36 30 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 

• Hors période de cure, se tenir au repère légal correspondant à la crête du 
déversoir, 

• En cas d’alerte de crue, ouvrir les vannages afin de baisser le niveau d’eau jusqu’au 
repère de couleur bleu situé à proximité du déversoir et calé 30 cm sous la crête du 
déversoir, 

o Gestion par ouverture progressive : 

▪ des vannes de l’ouvrage de répartition situé en amont sur le cours 
principal de l’Avre, 

▪ des vannes de l’ouvrage de décharge situé sur le bief en amont du 
moulin, 

▪ de la petite vanne de décharge attenante au déversoir, 

▪ des 2 pelles de vannes du passage usinier situé dans les ateliers 
(ancienne turbine).  

o L’ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure. 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : ST-LUBIN-DES-JONCHERETS 

Site : La PAQUETERIE – POTINIERE                               ROE : 43876 / 43879 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

Commune de ST-LUBIN 
Adresse : Mairie  
                28350 St-Lubin-des-Joncherets 
Tel : 02 32 58 01 23   

Services Techniques de ST-LUBIN 
M. CESBRON  
Tel : 06 82 45 48 85 – 02 32 60 06 80 

 

Elu référent : M. ARTECHEA Pascal 
Tel : 06 14 17 97 91 – 02 32 58 27 38  
Tel d’astreinte des élus : 06 82 97 35 27 

Autres contacts   

Maire et Délégué au SMAVA : M. ARTECHEA Pascal Tel : 06 14 17 97 91 – 02 32 58 27 38 

Elu et Délégué au SMAVA : M. FARINA Bruno Tel : 06 12 60 25 78 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Les deux vannages doivent être gérés de manière coordonnée, 

• Se tenir à la cote de moins 20 sur la règle située dans l’eau en amont des vannes en 
rive gauche, 

• L’ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure, 

• L’accès au vannage de la potinière par la parcelle 121 est régit par une convention 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : St-Remy-sur-Avre 

Site : FAMAR                                                                                           ROE : 43888 

Propriétaire : Société Famar Responsables des manœuvres : 

Responsable : M. SERVOZ Sylvain 
Adresse : 4, rue de l’isle 
                28380 St-Rémy-sur-Avre 

Tel : 02 37 38 86 07 - 06 85 72 36 78 

Mail : s.servoz@fr.famar.gr 

Services techniques de St-Rémy 
M. BOUTIN Martial 
Tel : 06 72 21 48 67 
Personnel d'astreinte 
Tel : 06 72 21 48 69 
 

Elus référents : M. RIEHL Patrick       Tel : 06 60 05 52 20 - 02 37 48 98 58 

Autres contacts  

Maire et Délégué au SMAVA : M. RIEHL Patrick Tel : 06 60 05 52 20 - 02 37 48 98 58 

Elu et Délégué au SMAVA : M. BERTOLOTTI Jérémy Tel : 06 13 20 08 02 – 02 37 48 94 55 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 

 

• La série de 5 vannes sera gérée en coordination avec celles du Jardin d’Enfants 
de manière à séparer équitablement le débit entre les deux bras, 

• Se tenir au repère de couleur bleue matérialisé sur la grille, 

• L’ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure, 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 
 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : St-Remy-sur-Avre 

Site : Jardin d’enfants 

Propriétaire : Responsables des manœuvres : 

Commune de St-Rémy-sur-Avre 
Adresse : Mairie 
                28380 St-Rémy-sur-Avre 
 
Tel : 02 37 62 52 00   

Services techniques de St-Rémy 
M. BOUTIN Martial 
Tel : 06 72 21 48 67 
Personnel d'astreinte 
Tel : 06 72 21 48 69 
 

Elus référents : M. RIEHL Patrick       Tel : 06 60 05 52 20 - 02 37 48 98 58 

Autres contacts  

Maire et Délégué au SMAVA : M. RIEHL Patrick Tel : 06 60 05 52 20 - 02 37 48 98 58 

Elu et Délégué au SMAVA : M. BERTOLOTTI Jérémy Tel : 06 13 20 08 02 – 02 37 48 94 55 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Les 3 vannages seront gérés de manière coordonnée avec celui de Famar afin de 
séparer équitablement le débit entre les deux bras, 

• Tenir le niveau d’eau en amont des vannages au repère de couleur bleu installé sur 
le site, 

• L’ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure, 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 
 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : St-Remy-sur-Avre 

Site : Rémy Kaps                                                                                   ROE : 43911 

Propriétaire : Responsables des manœuvres : 

Kaps Développement  
Gérante : Mme ROSSILLON - M. CROCHET         
Adresse : 35, rue Pauline Borghese                         
                92200 Neuilly-sur-Seine 
Tel : 01 46 24 07 36 – 06 45 89 31 30 

Services techniques de St-Rémy 
M. BOUTIN Martial 
Tel : 06 72 21 48 67 
ASTREINTE 
Tel : 06 72 21 48 69 

Elus référents : M. RIEHL Patrick       Tel : 06 60 05 52 20 - 02 37 48 98 58 

Autres contacts  

Maire et Délégué au SMAVA : M. RIEHL Patrick Tel : 06 60 05 52 20 - 02 37 48 98 58 

Elu et Délégué au SMAVA : M. BERTOLOTTI Jérémy Tel : 06 13 20 08 02 – 02 37 48 94 55 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Ouvrir entièrement 2 pelles de vanne sur les 7, afin d’assurer un débit dans le bras 
de la rivière d’Avre, 

• Puis ouvrir progressivement autres pelles de vannes en fonction du débit, 

• L’ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure, 

 
 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Observation : travaux d’entretien à réaliser (graissage des mécanismes, nettoyage devant le 
vannage, coupe d’arbustes qui gênent l’ouverture d’une pelle de vanne, retrait d’un arbre 
sous le pont amont) – visite du 15/10/19 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 
 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : St-Remy-sur-Avre 

Site : Vannage automatique                                                                 ROE : 110049 

Propriétaire : Responsable des manœuvres : 

Commune de St-Rémy-sur-Avre 
Adresse : Mairie 
                28380 St-Rémy-sur-Avre 
 
Tel : 02 37 62 52 00   

Services techniques de St-Rémy 
M. BOUTIN Martial 
Tel : 06 72 21 48 67 
Astreinte 
Tel : 06 72 21 48 69 
 

Elus référents : M. RIEHL Patrick       Tel : 06 60 05 52 20 - 02 37 48 98 58 

Autres contacts  

Maire et Délégué au SMAVA : M. RIEHL Patrick Tel : 06 60 05 52 20 - 02 37 48 98 58 

Elu et Délégué au SMAVA : M. BERTOLOTTI Jérémy Tel : 06 13 20 08 02 – 02 37 48 94 55 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Le vannage fonctionne automatiquement en fonction du niveau amont, 

• Toute manipulation forcée doit être faite en concertation avec le SIVA et les 
responsables des ouvrages en aval, 

• Pour un bon fonctionnement, les abords du vannage doivent être régulièrement 
entretenus 

 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
Observations :  
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : St-GERMAIN-SUR-AVRE 

Site : Monthuley en Normandie                                 ROE : 43943 / 110322 / 43946 

Propriétaire :  Responsables des manœuvres : 

M. SEUX Jean-Louis 
Adresse : 1 Bis r Monthule   

                27320 St-Germain-sur-Avre                 

Tel : 06 09 36 59 71 - 02 76 12 64 12      
        01 78 32 93 92 

M.SEUX Jean-Louis 
En cas d’absence :  
M. DEBRAY Olivier    Tel : 02 32 58 02 16 
M. ROTTIER Alain      Tel : 02 32 58 09 41 

Elu référent : M. GAUTIER Francis Tel : 06 03 45 65 00 - 02 32 58 24 38 

Autres contacts  

Maire - Délégué au SMAVA : M. GAUTIER Francis Tel : 06 03 45 65 00 - 02 32 58 24 38 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 

• Le Moulin de Monthuley en Normandie est constitué de 3 séries de vannes :  

o la vanne à bateau, située la plus en amont, 

o un vannage de décharge en rive droite du bief, 

o l’ouvrage de décharge du moulin (déversoir et 3 vannes) 

• Tenir le niveau d’eau du bief 30 cm sous la crête du déversoir ou du repère de 
niveau situé en rive droite en amont des vannages, 

• L’ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure. 

• Un double des clés pour l'accès des vannages de M. SEUX est disponible en mairie, 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 
 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : Vert-en-Drouais 

Site : Moulin de Vert                                                                             ROE : 105946 

Propriétaire :  
M. BERNARD André 

Responsables des manœuvres : 

Adresse : le moulin de Vert 
                28500 Vert-en-Drouais 
Tel : 02 37 82 93 99 - 06 08 81 30 39 
Mail : elevagedelalune@gmail.com 

Idem 

Elu référent : M. JEAN PIERRE Pascal Tel : 06 10 31 17 13 – 02 37 82 92 00 

Autres contacts  

Maire et Déléguée au SMAVA : Mme DELAPLACE  Tel : 02 37 82 95 01 - 06 15 15 77 66 

Elué - Délégué au SMAVA : M. JEAN PIERRE Pascal Tel : 06 10 31 17 13 – 02 37 82 92 00 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 

 

• Laisser les 4 pelles de vannes ouvertes 

• Toute ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure, 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 
 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : Mesnil-sur-l’Estrée 

Site : Moulin des Forges                                                                        ROE : 45108 

Propriétaire : SCI Moulin des Forges 
 

Responsables des manœuvres : 

Adresse : 5, route des Forges 
                27650 Mesnil-sur-L’Estrée 
Tel : 02 37 82 94 87 / 06 81 01 32 43 
michel.cherel013@orange.fr 

M. CHEREL Michel 

Elu référent : Adjoint d’astreinte Tel : 06 98 37 90 00 

Autres contacts  

Maire : M. BOSSUYT Fabrice Tel : 06 30 31 09 53 – 02 37 38 48 51 

Elu et Délégué au SMAVA : M. MALNDRINO Luc Tel : 06 61 00 32 72 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 

 

• Gestion des vannes de manière à respecter le niveau légal visible sur l’ouvrage de 
décharge amont, 

• L’ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure, 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 
 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : Mesnil-sur-l’Estrée 

Site : Moulin d’Auger                                                                              ROE : 49562 

Propriétaire : Copropriété Firmin Didot Responsable des manœuvres : 

Adresse : 4 rue Firmin Didot  
                27650 Mesnil/l’Estrée 
M. WAEGELLE Vincent  
Tel : 02 37 64 99 52 – 06 80 84 81 64 
audionews@orange.fr 
M. LUILERY 
Tel : 06 29 24 42 68 

idem 

Elu référent : Adjoint d’astreinte Tel : 06 98 37 90 00 

Autres contacts  

Maire : M. BOSSUYT Fabrice Tel : 06 30 31 09 53 – 02 37 38 48 51 

Elu et Délégué au SMAVA : M. MALNDRINO Luc Tel : 06 61 00 32 72 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 

 

• Maintenir le vannage en permanence ouvert, conformément à l’arrêté 
interpréfectoral n°DDTM/SEBF/2016-181 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 
 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : MUZY 

Site : Moulin de l’Estrée                                                                         ROE : 45106 

Propriétaire : M. CALLAC  Responsables des manœuvres : 

Adresse : 8 rue Jean Monet                                      
                78280 Guyancourt                                 
Tel : 06 64 99 00 47 
Mail : didier.callac@mail.com 

M. BRIERE Patrick 
 
Tel : 02 37 43 02 44 - 06 80 40 13 42 

Elu référent : M. BRIERE Patrick Tel : 02 37 43 02 44 - 06 80 40 13 42 

Autres contacts  

Maire : Mme TREMEL Emmanuelle Tel : 06 87 41 17 00 

Elu et Délégué au SMAVA : M. BRIERE Patrick Tel : 02 37 43 02 44 - 06 80 40 13 42 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Ouvrir 2 pelles de vannes pendant la période hivernale, 

• L’ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure, 

• Les vannages de l'Estrée sont cadenassés : M. Brière P. a une clé ainsi que la 
commune réf : N° 349 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : MUZY 

Site : L’usine                                                                                           ROE : 20688 

Propriétaire : Mme MONTAUD Responsables des manœuvres : 

Adresse : 17, rue de Muzy  
                28100 Dreux 
Tel : 02 37 43 00 75 – 06 75 05 54 09 
Mail : dommontaud@live.fr 

Mme MONTAUD 
M. MONTAUD fils  
Tel : 07 89 37 79 37 

Elu référent : M. BRIERE Patrick Tel : 02 37 43 02 44 - 06 80 40 13 42 

Autres contacts  

Maire : Mme TREMEL Emmanuelle Tel : 06 87 41 17 00 

Elu et Délégué au SMAVA : M. BRIERE Patrick Tel : 02 37 43 02 44 - 06 80 40 13 42 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 

 

• Se tenir au repère de couleur bleu situé 50cm sous le niveau normal de la 
rivière. Ce niveau est calé pour que les bras secondaires soient toujours alimentés, 

• Gestion par ouverture progressive des vannes de l’ouvrage de décharge amont, 

• Toute ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Observations :  le 16/10/19, bon état de l’ouvrage de décharge amont, l’ouvrage du bras 
usinier présente une pelle de vanne dans un état moyen 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 
 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Commune : St-GEORGES-MOTEL 

Site : Le petit moulin                                                                 ROE : 20675 / 20676 

Propriétaire : M. et Mme CHATAIN Responsables des manœuvres : 

Adresse : Le petit moulin  
                27 710 St-Georges-Motel 
Tel : 02 37 43 56 25 - 06 13 24 49 62 
Mail : jcchat1@wanadoo.fr 

M. CHATAIN Jean-Claude 
 

Elu référent : M. GUIRLIN Jean-Louis Tel : 06 67 70 82 38 

Autres contacts  

Maire et Délégué au SMAVA : M. GUIRLIN Jean-Louis Tel : 06 67 70 82 38 

Elu - Délégué au SMAVA : M. HAUTTAIRE Alexandre Tel : 06 62 12 16 19 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 

 

• Maintien de 3 pelles de vannes ouvertes sur le vannage du bras usinier attenant au 
moulin, 

• Toute ouverture des vannes doit se faire de manière progressive afin d’éviter des 
fluctuations de niveau de plus de 5 cm/heure. 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE D’AVRE 

 
 

FICHE DE GESTION DES VANNAGES EN PERIODE HIVERNALE 
 

Du 15 décembre au 15 mars  
 

Communes : MONTREUIL - ST-GEORGES-MOTEL 

Site : Moulin à Papier                                                                ROE : 20658 / 94694 

Propriétaire : Mme ODASSO Responsables des manœuvres : 

Adresse : 22, route de St-Georges-Motel 
                27500 Montreuil                               
Tel : 02 37 43 50 47 
 

M. BOTHEREAU Franck 
Tel : 06 81 91 16 54 
M. LEBIGRE André 
Tel : 06 83 13 70 90 

Autres contacts  

Maire : M. CHERON Denis Tel : 02 37 43 56 17 – 06 75 67 05 72 

Elu et Délégué au SMAVA : M. FRESSENGE Julien Tel : 06 86 70 80 69 

Elu et Délégué au SMAVA : M. GAMBUTO Enrico Tel : 06 15 04 23 07 – 02 37 43 86 01 

Garde-rivière : M. VALLON Patrick Tel : 06 09 87 49 06 

 
Préconisations de gestion des vannes : 
 

• Ouverture totale des deux séries de vannages conformément à l'arrêté 

interpréfectoral n°DDTM/SEBF/2016-110 du 15 juin 2016  
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